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Activité2 : Faciliter l’accès au financement à travers la négociation avec BNDA, l’assurance 
Agricole en partenariat avec MEREF (Mécanisme de Refinancement des Systèmes 

Financiers) et DATAFLAQ technologie pour la mise en œuvre du PN-SRI 

 

----------------- 

RAPPORT D’ATELIER 
 

 

 

------------------------ 

Systèmes et Politiques Agricole Durables (AgSys) 

------------------------- 

 

Novembre 2024 

 

 

Organiser un atelier d’informations et de sensibilisation sur 
le produit financier avec BNDA, MEREF et DATAFLAQ 

technologie 
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1. Intr

oduction 

Le mercredi 20 novembre 2025 s’est tenu à l’hôtel Olympe l’atelier d’information sur les produits  

financiers de l’Agriculture Prospère ; les produits financiers de MEREF et le produit d’Assurance de 
DATAFLAQ Technologie. L’atelier s’inscrit dans la mise en œuvre du projet AgSys établit entre 

GIZ/IFRIZ-M. A ce titre l’atelier a été organisé par IFRIZ-M en collaboration avec AgSys/GIZ, la 
BNDA, MEREF et DATAFLAQ Technologie. 

Cette activité est en cohérence avec la vision du gouvernement qui de plus en plus recourt à des 

approches durables et intégrées pour atteindre ses objectifs. Ainsi, dans ce contexte, le système 
d'intensification de la riziculture (SRI) offre un grand potentiel pour intégrer des méthodes de culture 

adaptées au climat et écologiquement durables dans la culture du riz. Le SRI est une méthode 
innovante, intelligente par rapport au climat, qui modifie les méthodes de culture conventionnelles 

dans le but d'augmenter la production tout en préservant l'environnement.  

Ainsi, pour accroitre sa contribution à la mise à échelle de PN-SRI, l’IFRIZ-M a entrepris en 
partenariat avec le projet AgSys une démarche de facilitation de l’accès des différents acteurs aux 

financements adéquats et durables pour la mise en œuvre du SRI. Pour ce faire, l’IFRIZ-M bénéficie 
une subvention de financement sur AGSys à travers un contrat de financement dont la présente 

activité s’inscrit dans le Résultat 3 : Des conventions cadres de partenariat entre IFRIZ-M et deux 

institutions financières sont signés et mise en œuvre pour le financement du PN-SRI.  

2. Participation 

L’atelier a regroupé une quarantaine de personnes représentant des coopératives des zones de 

production de riz de l’Office du Niger, (ON) ; l'Office Riz Ségou (ORS) ; l’Office Moyen Bani 

(OMB), l’Office du Périmètre Irrigué de Baguineda (OPIB), l’Office Riz Mopti (ORM), des 
organisations de Bas-fonds à Sikasso Niéna, Kléla.  

L’atelier a été animé par les représentant du projet IPC de la BNDA, du représentant MEREF et 
DATAFLAQ Technologie. Il a permis une meilleure compréhension du produit financier de 

l’Agriculture prospère. La prise en charge des participants a été assurée par le projet AgSys et 

IFRIZ-M ainsi que la BNDA. 

3. Objectifs  

L’objectif principal est de faciliter l’accès aux opportunités de financement des coopératives 

de production aux produits financiers de l’Agriculture Prospère de la BNDA dans le cadre de 

la collaboration IFRIZ-M/BNDA pour la mise à échelle du Système de riziculture Intensif 
(SRI). 

Pour ce faire, il s’agira spécifiquement d’informer et sensibiliser les coopératives sur les 
produits financiers innovants de la BNDA à travers l’Agriculture prospère. 

- Présenter des produits financiers de l’Agriculture Prospère ; 

- Présenter des critères d’éligibilité de chaque produit financier ; 
- Présenter des supports de recensement des acteurs bénéficiaires en fonction des critères 

d’éligibilité pour leur appropriation par les acteurs ; 

- Etablir un chronogramme de recensement des bénéficiaires. 
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4. Résultats attendus 

 Le Concept de l’Agriculture prospère et les produits financiers de l’Agriculture Prospère sont 

présentés ; 

 Les critères d’éligibilité de chaque produit financier sont présentés ; 
 Les supports de recensement des acteurs bénéficiaires en fonction des critères d’éligibilité 

sont présentés et appropriés par les acteurs ; 
 Au moins 600 producteurs attendus bénéficiaires des produits financiers à la suite de l’atelier 

pour un financement d’au moins 900 millions ; 

 Un chronogramme de recensement des bénéficiaires est établi.  
 

5. Déroulement de l’atelier  

Le déroulement de l’atelier a été fait suivant le programme préétabli comme suit : 

Horaires Contenus Responsables 

08h 30- 9h00 Accueil des participants Organisation IFRIZ-M 

9h00- 9h05 Allocution  du représentant de AgSys Représentant AgSys 

9h05- 9h10 Mots de bienvenus et ouverture  de l’atelier Président IFRIZ-M 

 
9h10-9h30 Adoption du programme et Présentation des participants Participants 

9h30-9h45 Pause-café IFRIZ-M /AgSys 

9h45 -10h00 Mise en place d’un présidium et choix de rapporteur Participants 

10h00-10h30 Présentation du Concept d’Agriculture Prospère et les 

produits financiers 

Equipe IPC/ BNDA 

Le Secrétaire Exécutif IFRIZ 

10h30 - 11h00 Question de compréhension /Discussions/Débats Participants 

11h00 – 12h00 Critères d’éligibilités et produits financiers de l’Agriculture 

prospère 

Equipe IPC/ BNDA 

Le Secrétaire Exécutif IFRIZ 

12h00- 13h00 
Présentation des supports de recensement des acteurs 

bénéficiaires en fonction des critères d’éligibilité sont 

présentés et appropriés par les acteurs 

Equipe IPC/ BNDA 

Le Secrétaire Exécutif IFRIZ 

13h00-14h00 Pause déjeuner  

14h00- 15h00 
Présentation des produits MEREF/DATAFLAQ dans le cadre 

de la collaboration Agriculture Prospère et IFRIZ-M 
Equipe MEREFF/DAFLAQ 

Le Secrétaire Exécutif IFRIZ 

15h00-15h40 
Etablissement d’un chronogramme de recensement des 

bénéficiaires des coopératives éligibles aux produits 

financiers 

IFRIZ/Participants 

15h40 -15h45 Clôture IFRIZ 
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5.1.  Cérémonie d’ouverture 

 La cérémonie d’ouverture de l’atelier a été marquée par une seule intervention mais avant, le 

Secrétaire Exécutif de l’Interprofession de la Filière Riz a planté le décor, en présentant les 

objectifs de l’atelier qui, est la facilitation de l’accès au financement des producteurs de riz 
pour la mise à échelle du Système de Riziculture Intensive (SRI). L’activité s’inscrit dans le 

résultat 3 relatif à la signature de conventions cadres entre les deux institutions de 
financement (BNDA-MEREF) et IFRIZ pour le financement de la mise en œuvre de PN-SRI.  

Ce produit financier a pour but de prendre en charge les préoccupations de chaque producteur 

bénéficiaire dans une dynamique de financement durable de la filière riz. Cette dynamique 
s’inscrit aussi à son tour dans la facilitation des accords interprofessionnels entre les familles 

professionnelles membres. Il explique que le riz de plus en plus rentre dans les pratiques de 
consommation effective des maliens et qu’à ce titre il est fait partie intégrante de la stratégie 

des politiques alimentaire et nutritionnelle du Mali.  

 Le Président de l’IFRIZ-M Mr. Faliry BOLY, après avoir remercié les participants(es), il a 
situé l’atelier dans son contexte en souhaitant la bienvenue aux participants (es) et les exhorte 

à plus de courage et d’abnégation pour que cet atelier soit une bonne réussite. Il a exprimé 
toute sa satisfaction de l’organisation de cette rencontre qui ne sera pas une première dans les 

orientations définies par l’IFRIZ-M dans ses interventions. Selon lui cette initiative est 

pertinente à l’heure où la consommation du riz prend de l’ascension. Il poursuit son 
intervention en évoquant la difficulté de financement que rencontre les producteurs dans 

toutes les dimensions de leurs activités (plan de campagne, équipement, etc.). Il soutient tous 
les engagements qui vont à l’endroit du renforcement des liens entre l’IFRIZ et les 

institutions de financement. Mais il tient à préciser que « prendre le crédit n’est pas un goulot 

d’étranglement, c’est respecter les engagements qui en est. Enfin, il termine son intervention 
en remerciant la GIZ à travers son projet AgSys qui n’a ménagé aucun effort pour la tenue de 

cet atelier. Il remercie également la BNDA, MEREF et Dataflaq Technologie pour leur 
présence. Sur ce, déclare ouvert le présent atelier. 

Le discours d’ouverture a été prononcé par le président et a suivi d’un tour de table de présentation 

des participants et participantes de l’atelier. Les travaux ont porté sur l’adoption du programme et la 
mise en place d’un présidium pour le bon déroulement de l’atelier. 

Le présidium a été assuré par le président de l’IFRIZ-M. 
Après lecture du programme de l’atelier, il a été adopté sans modification. 

Les travaux de la journée de l’atelier ont été poursuivis sur la base de la présentation des points 

inscrits aux objectifs spécifiques de la manière suivante : 
 

5.2. Présenter des produits financiers de l’Agriculture Prospère  

Les présentations des produits financiers ont été faits par l’équipe du bureau de consultation IPC de 

la BNDA : 

Tout d’abord en prélude de la présentation de l’offre des produits financier de l’« Agriculture Pros-

père » quelques mots ont été donnés sur le concept de Agriculture Prospère qui est une offre de ser-

vice financier de la Banque Nationale de Développement Agricole (BNDA) inaugurée en novembre 

2024. Fruit d’un partenariat entre la BNDA et la Coopération financière allemande (KFW), l’offre 

Agriculture Prospère envisage de toucher plus de 15.000 producteurs à travers le pays afin de pro-

mouvoir l’inclusion financière et offrir des services adaptés aux réalités des acteurs du monde rural 
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pour l’amélioration des revenus et la création d’emplois, entre autres. Selon ses initiateurs, l’offre « 

Agriculture prospère » se décline en une nouvelle gamme de produits financiers agricoles très variée, 

intégrée et adaptée visant à renforcer la compétitivité et la durabilité des exploitations agricoles. Sa 

conception se fonde sur une approche de chaines de valeurs prenant en compte l’ensemble des ac-

teurs économiques du monde rural ainsi que leurs diverses réalités et spécificités. La nouvelle offre 

se repose aussi sur un éventail de produits répondant aux besoins variés aussi bien des petites exploi-

tations familiales que des grandes exploitations agro-industrielles, en termes de financement, 

d’assurance et de gestion des risques ». Elle est perçue comme une vision portant sur une politique 

de promotion des filières agricoles basée sur une meilleure organisation de la production, de la con-

servation, de la transformation, de la commercialisation et la responsabilisation effective des princi-

paux acteurs de la filière. Elle vise à augmenter et à sécuriser les revenus des exploitants et exploi-

tantes agricoles.  

A la lumière de l’aperçu historique sur l’offre des produits financiers de l’Agriculture Prospère la 

présentatrice a fait la présentation sur le produit innovant à mettant l’accent sur les étapes structurées 

de l’offre de l’Agriculture Prospère. Il s’agit entre autres : 

1. Signature du Contrat Cadre 

2. Elaboration des listes OPF et Acteurs Contractuels 

3. Domiciliation des revenus 

4. Constitution de la garantie collective 

5. Autorisations commerciales 

6. Commercialisation des produits et services et suivi des objectifs 

 

5.3. Présenter des critères d’éligibilité de chaque produit financier  

Des critères d’éligibilité ont été bien définis par le présentateur de la BNDA tant pour les OP que 
pour les producteurs : 

Pour les OP, les critères portent sur les éléments suivants : 
- L’enregistrement d’une OP 

- La bonne gouvernance, 

- La conformité aux normes requises 
- L’adhésion à l’Interprofession riz 

- Etc. 

Pour ce qui concerne les producteurs : 
- L’adhésion des producteurs 

- Conformité au principe règlementaire 

- Le respect des obligations statutaires 

- Etc. 
L’ensemble des critères ont été bien assimilés et facile à respecter par les producteurs. 

 

5.4. Présentation de DATAFLAQ 

La présentation de DTAFLAQ a porté sur l’Assurance Récolte (RéCIR) sur le Concept et les 
principes de l’assurance dont elle assure l’opérateur. 

Concept  

L'assurance récolte protège les récoltes contre les risques associés aux conditions climatiques et aux 

phénomènes naturels incontrôlables. Ce programme offre des protections individuelles et collectives. 
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Principes  

 La mutualisation des risques constitue la base de l’assurance ;  
 Selon ce principe, le coût de la réalisation d’un risque est réparti entre plusieurs personnes 

soumises potentiellement à ce même risque. 
 Les risques couverts par (RéCIR) sont entre autres : 

• Sécheresse  

• Excès de pluie  
• Excès de vent  

• Excès de chaleur  
• Insecte et maladies incontrôlables, qui se présentent sous forme d’invasion ou d’épidémie  

• Crue des eaux provoquées par un élément naturel (événement exceptionnel)  

• Animaux sauvages, y compris les oiseaux, pour lesquels il n’existe aucun moyen de 
protection adéquat  

• Grêle. 
DATAFLAQ avec RéCIR intervient dans les régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, et 

le District de Bamako. 

La présentation a aussi touché les filières couvertes par l’assurance RéCIR. Il s’agit de la filière riz 
(riz irrigué), filière maïs, filière échalote/Oignon, filière sésame et mil.  

Un autre point intéressant est la prime d’assurance dont un exemple a été projeté sur des zones de 
production dont les souscripteurs en ont bénéficié.  

 

5.5. Présentation MEREF 

Tout d’abord, il faut noter que le développement du secteur de la micro finance est un axe stratégique 
majeur dans les politiques publiques de mise en œuvre de la vision du gouvernement pour bâtir un 

Mali nouveau. 

Le MEREF – SFD est une initiative développée par le Gouvernement du Mali et les partenaires tech-
niques et financiers le Fonds International de Développement Agricole (FIDA), à la suite du Pro-

gramme Microfinance Rural (PMR) réalisé entre 2010-2018. 
Le MEREF- SFD a été institué par le Décret n°2018-570 PM-RM du 16 juillet 2018 et lancé officiel-

lement le 05 avril 2019. 

Le MEREF-SFD a pour mission principale de mettre à la disposition des SFD des lignes de finance-
ment couplées à de l'assistance technique afin d'augmenter leur capacité à financer de façon durable 

les activités des SFD, en particulier en milieu rural. 

Le MEREF- SFD intervient dans les régions du Mali et toutes ses actions du ciblent prioritairement 

le milieu rural. 

Dans le cadre de la stratégie d’intervention, le MEREF-SFD propose une seule forme 
d’investissement pour son démarrage : le dépôt à terme (DAT) avec deux guichets distincts. 

- un guichet dédié au refinancement des SFD. 
- un guichet dédié aux facilités financières qui seront administrées sous forme de financements à 

coûts partagés destinés aux partenariats productifs, aux activités génératrices de revenus (AGR) 

et micro entreprises rurales (MER) des jeunes. 

Au terme de l’ensemble des présentations, des questions de compréhension et discussions ont été 

enregistrées. Elles portaient sur : 
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Au titre de la présentation du produit financier de l’Offre de l’Agriculture Prospère : 

- les montants de prêts éligible par producteur au niveau de chaque produit financier, notamment 
JEKULU, SENEKEMINE, etc. 

- le taux d’intérêt 

- le système de riziculture ciblé. 
 

Au titre de la présentation sur l’Assurance Agricole par DATAFLAQ : 

- les frais de souscription et les conditions 
- les systèmes de production 

- les superficies éligibles 

- l’accompagnement disponible, 
- etc. 

Au titre de la présentation sur MEREF, il n’y pas eu d’intervention importante. 

 

5.6. Présentation des supports de collectes et l’administration des producteurs 

en fonction des critères d’éligibilité pour leur appropriation par les acteurs  

 

A la lumière de l’atelier d’information, les coopératives ont été ciblées sur la collecte d’information 
sur les producteurs. L’accent a été mis sur des bassins intéressés n’ayant pas à l’atelier précèdent. Il 

s’agit des zones (Office Riz Mopti, la zone de VRES, l’Office de Développement Rural de Selingué 

Les supports de collectes ont été fourni par la BNDA et la collecte de données a été effectuée par 
l’IFRIZ. Deux supports de collectes ont été utilisées : 

a. La fiche des producteurs qui permet de collecter les informations préliminaires sur les poten-
tiels candidats aux crédits (voir annexe) 

b. La fiche des OP qui a été utilisée aussi pour collecter les informations sur les organisations 

paysannes. 
La mise à niveau des producteurs à l’administration de ces outils ont permis une meilleure compré-

hension des outils de collectes. 

 

5.7. Etablissement d’un plan d’action de recensement des bénéficiaires.  

Au terme de l’atelier, l’IFRIZ et ses membres se sont convenus d’un plan d’action de mise en œuvre 

de la collecte d’informations sur les producteurs et leurs coopératives dans les zones de produc-
tion. 

 

Activités Dates Responsables 

Restitution à la base 05  décembre 2024 

Représentants d’OP ayant participé 
à l’atelier du 20 /11 /24. Ils seront 

appuyés par les techniciens 
IFRIZ/PNPR 

Recensement des OP 

éligibles 

 

 

 

15 décembre 2024 le Conseil d’Administration des OP 

Recensement des 

producteurs Bénéficiaires 

de chaque OP 

du 15 au 31 décembre 2024 Présidents des OP 
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Remise des listes (OP et 

producteurs) à l’IFRIZ-M 
10 Janvier 2025 Présidents des OP 

Remise des listes à la 

BNDA par l’IFRIZ-M 
15 janvier 2024 IFRIZ-M 

 

6. Conclusion 

L’atelier s’est bien déroulé dans le temps avec une quarantaine de producteurs ayant approprié des 

concepts de l’offre de l’Agriculture Prospère, l’Assurance Agricole.  Les outils de collecte sur les OP 
et les producteurs ont été distribué à tous les représentants des coopératives et producteurs des 

différentes zones de production. Plus de 1000 producteurs sont attendus. Le processus de collecte se 

déroulera en fonction du plan d’action ci-dessus. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:ifrizmali@gmail.com


Sise Niamakoro Cité UNICEF Imm. Boubacar KOITA, face au Cimetière de SOGONIKO                                                                                                 

Rue187 Porte 228, Tél : +223 20 29 21 31 / 79 08 91 44 

Courriel : ifrizmali@gmail.com  
9 

 

 

ANNEXE1 : LISTE DES PARTICIPANTS 
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